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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

I. – À l’alinéa 40, substituer au mot :

« besoins »

le mot :

« crédits ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution aux alinéas 42, 44, 46, 48, 50, 52, 54 et 56.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par soucis de sincérité budgétaire, le groupe LFI-NUPES propose de substituer au mot « besoins » 
programmés les mots « crédits ». Cette légère modification permet de s'assurer que les besoins 
indiqués feront bien l'objet d'un financement par des crédits budgétaires et non par des ressources 
extrabudgétaires.


